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AIR FRANCE-KLM

Société anonyme au capital de 300.219.278 €

Siège social : 2, rue Esnault Pelterie, 75007 Paris
552 043 002 RCS Paris

AVIS DE REUNION

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’ils seront convoqués en Assemblée Générale ordinaire le jeudi 31 mai 2012 à 14 heures 30
au Carrousel du Louvre, 99, rue de Rivoli, 75001 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et le projet de résolutions suivants :

ORDRE DU JOUR

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2011
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2011
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2011
4. Conventions et engagements réglementés
5. Ratification de la cooptation de M. Alexandre de Juniac en qualité d’administrateur
6. Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Leo van Wijk pour une durée de quatre ans
7. Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Cornelis J.A. van Lede pour une durée de quatre ans
8. Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Jean-François Dehecq pour une durée de quatre ans
9. Autorisation à donner au Conseil d’administration d’opérer sur les actions de la Société
10. Pouvoirs pour formalités

PROJET DE RESOLUTIONS

Première résolution - Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2011
L’Assemblée Générale, connaissance prise des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes, approuve, dans toutes leurs
parties, les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2011, tels qu’ils sont établis et présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes
ou mentionnées dans ces rapports.

Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2011
L’Assemblée Générale, connaissance prise des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes, approuve dans toutes leurs
parties, les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2011, tels qu’ils sont établis et présentés ainsi que les opérations traduites dans ces
comptes ou mentionnées dans ces rapports.

Troisième résolution - Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2011
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport général des Commissaires aux comptes, constate que
la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2011 s’élève à 111 893 107,68 euros et décide, sur proposition du Conseil d’administration, d’affecter cette
perte au compte « report à nouveau » qui est ainsi porté de -10 274 401,55 euros à -122 167 509,23 euros.

Aucun dividende n’a été distribué au titre des exercices clos les 31 mars 2009, 31 mars 2010 et 31 mars 2011.

Quatrième résolution - Conventions et engagements réglementés
L'Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions et engagements réglementés
visés aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et, statuant sur ce rapport, approuve les conventions et engagements qui y sont visés.

Cinquième résolution - Ratification de la cooptation de M. Alexandre de Juniac en qualité d’administrateur
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, ratifie la nomination en qualité d’administrateur de M. Alexandre
de Juniac, coopté par le Conseil d’administration du 11 janvier 2012 en remplacement de M. Pierre-Henri Gourgeon, démissionnaire le 17 octobre 2011,
pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice
clos le 31 décembre 2014.

Sixième résolution - Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Leo van Wijk pour une durée de quatre ans
L’Assemblée Générale renouvelle le mandat d’administrateur de M. Leo van Wijk pour une durée de quatre ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée
Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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Septième résolution - Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Cornelis J.A. van Lede pour une durée de quatre ans
L’Assemblée Générale renouvelle le mandat d’administrateur de M. Cornelis J.A. van Lede pour une durée de quatre ans, soit jusqu’à l’issue de
l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Huitième résolution - Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Jean-François Dehecq pour une durée de quatre ans
L’Assemblée Générale renouvelle le mandat d’administrateur de M. Jean-François Dehecq pour une durée de quatre ans, soit jusqu’à l’issue de
l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Neuvième résolution - Autorisation à donner au Conseil d’administration d’opérer sur les actions de la Société
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, statuant conformément aux dispositions des articles L.225-209 et
suivants du Code de Commerce et aux dispositions du Règlement n° 2273/2003 de la Commission Européenne :

1. Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, à opérer sur les actions de la Société
dans les conditions et limites prévues par les textes et les pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers ;

2. Décide que la présente autorisation a pour objet de permettre à la Société d’utiliser les possibilités d’intervention sur actions propres prévues par la
loi, en vue notamment, et par ordre de priorité :

– de l’animation du cours par un prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie
reconnue par l’Autorité des marchés financiers ;
– de leur remise lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières émises par la Société ou par des sociétés dont elle détient directement ou
indirectement plus de la moitié du capital et donnant droit par conversion, exercice, remboursement, échange, présentation d’un bon ou de toute autre
manière à l’attribution d’actions de la Société ;
– de leur attribution ou de leur cession à des salariés et dirigeants du Groupe au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise et de
la mise en oeuvre de tout plan d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues par la loi ;
– de leur conservation en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations de croissance externe ;
– de la mise en oeuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement, de la réalisation
de toute opération conforme à la réglementation en vigueur.

3. Décide que dans les limites prévues par la réglementation en vigueur, les actions pourront être acquises, cédées, échangées ou transférées par tous
moyens, sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition de blocs d’actions, ces moyens incluant l’utilisation de tout instrument financier dérivé,
négocié sur un marché réglementé ou de gré à gré, et la mise en place de stratégies optionnelles (achat et vente d’options d’achat et de vente, et toutes
combinaisons de celles-ci) dans les conditions autorisées par les autorités de marché compétentes ;

4. Fixe à 15 euros par action le prix maximum d’achat, le nombre maximum d’actions acquises ne pouvant excéder 5% du nombre d’actions composant
le capital social (soit à titre indicatif au 31 décembre 2011 un nombre maximal de 15.010.963 actions pour un montant maximal de 225 164 445 euros) ;

5. Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration pour procéder aux ajustements du prix maximum d’achat et du nombre maximum de titres à acquérir
en proportion de la variation du nombre d’actions ou de leur valeur nominale résultant d’éventuelles opérations financières de la Société ;

6. Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour mettre en oeuvre la présente autorisation, conclure tous accords,
établir un descriptif du programme de rachat d’actions, effectuer toutes formalités et déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tous
autres organismes et généralement faire tout ce qui est nécessaire ;

7. Met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet.

La présente autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée.

Dixième résolution - Pouvoirs pour formalités
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d'administration, au Président du Conseil d'administration, au porteur d'un original, d'une copie
ou d'un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée en vue de l’accomplissement de toutes les formalités légales ou administratives, et de tous
les dépôts et publicités prévus par la législation en vigueur consécutivement à l'adoption des résolutions précédentes.

————————

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette Assemblée.

Justification du droit de participer à l’Assemblée
Il est justifié du droit de participer à l’Assemblée par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour
son compte, le 28 mai 2012 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres
au porteur tenus par un intermédiaire habilité teneur de compte.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité est constaté par une
attestation de participation délivrée par ce dernier, en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de la carte d’admission
établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à
l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée
à zéro heure, heure de Paris.

Modes de participation à l’Assemblée
L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’Assemblée. Il peut (1) assister personnellement à l’Assemblée ou (2) participer à
distance en donnant pouvoir au Président ou à toute autre personne physique ou morale de son choix, ou en retournant le formulaire de vote par
correspondance.

1. Actionnaire souhaitant assister personnellement à l’Assemblée :
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– l’actionnaire au nominatif devra demander une carte d’admission à la Société Générale Service Assemblées, BP 81236, 44312 Nantes Cedex 3 ; s’il
n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée, il pourra se présenter directement le jour de l’Assemblée au guichet
prévu à cet effet, muni d’une pièce d’identité.
– l’actionnaire au porteur devra demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu’une carte d’admission lui soit adressée.

2. Actionnaire ne pouvant assister personnellement à l’Assemblée :

La Société Générale tiendra, à l’adresse suivante Service Assemblées, BP 81236, 44312 Nantes Cedex 3, à la disposition des actionnaires, sur demande
de leur intermédiaire financier, des formulaires de vote par correspondance ou par procuration.

Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à la Société Générale via l’intermédiaire financier de l’actionnaire, à l’adresse indiquée ci-dessus,
six jours au moins avant la date prévue de l’Assemblée, soit le 25 mai 2012 au plus tard.

Ne seront pris en compte que les formulaires de vote dûment remplis parvenus à la Société Générale, à l’adresse indiquée ci-dessus, trois jours au moins
avant la date prévue de l’Assemblée, soit le 28 mai 2012 au plus tard, et accompagnés de l’attestation de participation délivrée par les intermédiaires
habilités, pour les actions au porteur.

Il n’est pas prévu de vote à distance par des moyens électroniques de télécommunication pour cette Assemblée et, de ce fait, aucun site visé à l’article
R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
être effectuée par voie électronique, selon les modalités ci-après :

– pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire devra envoyer un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par ses soins auprès d’un tiers
certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : mail.assemblee.afklm@airfrance.fr en
précisant ses nom, prénom, adresse et son identifiant Société Générale pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche
du relevé de compte) ou son identifiant auprès de son intermédiaire financier s’il est actionnaire au nominatif administré ainsi que les nom et prénom
du mandataire désigné ou révoqué ;
– pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire devra envoyer un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par ses soins auprès d’un tiers
certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : mail.assemblee.afklm@airfrance.fr en
précisant ses nom, prénom, adresse et références bancaires ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué. L’actionnaire, devra ensuite
impérativement demander à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par
fax) à la Société Générale, Services Assemblées, BP 81236, 32, rue du Champ de Tir, 44312 Nantes Cedex 03.

Afin que les désignations ou révocations de mandats, dûment signées et complétées, puissent être valablement prises en compte, elles devront parvenir
à la Société au plus tard :

– la veille de l’Assemblée, soit le 30 mai 2012 avant 15 heures (heure de Paris), pour les notifications effectuées par voie électronique ;
– trois jours au moins avant la date de l’Assemblée, soit le 28 mai 2012, pour les notifications effectuées par voie postale.

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation :

– ne peut plus choisir un autre mode de participation ;
– peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Si la cession intervient avant le 28 mai 2012 à zéro heure, heure de Paris, la société invalide
ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette fin,
l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l’ordre du jour
Les demandes d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour de l’Assemblée remplissant les conditions prévues par les articles
L.225-105, R.225-71 et R.225-73 du Code de commerce, présentés par des actionnaires, doivent, conformément aux dispositions légales, être envoyées
à Air France-KLM, DB-AJ, 45, rue de Paris, 95747 Roissy CDG Cedex, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, dans un délai de
vingt jours à compter de la publication du présent avis.

Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs
de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 susvisé. En outre, l’examen par l’Assemblée des points ou des projets de résolutions
déposés par les actionnaires dans les conditions réglementaires est subordonné à la transmission par les auteurs de la demande d’une nouvelle attestation
justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes conditions au troisième jour ouvré précédent l’Assemblée.

Les textes des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à leur demande seront mis en ligne sur
le site de la Société www.airfranceklm-finance.com dès lors qu’ils remplissent les conditions précitées.

Questions écrites
Tout actionnaire peut également formuler une question écrite. Ces questions devront être adressées par lettre recommandée avec avis de réception à Air
France-KLM – DB-AJ – 45 rue de Paris – 95747 Roissy CDG Cedex au plus tard quatre jours ouvrés avant l’Assemblée Générale, soit le 24 mai 2012,
accompagnées d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire
habilité.

Une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu’elles présenteront le même contenu. Il est précisé que les réponses aux questions
écrites pourront être publiées sur le site de la Société www.airfranceklm-finance.com dans une rubrique consacrée aux questions-réponses et seront
alors réputées avoir été données.

Droit de communication des actionnaires
Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée seront disponibles au principal établissement
de la Société situé au 45, rue de Paris – 95747 Roissy CDG Cedex, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables.
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R. 225-83 du Code de commerce par
demande adressée, via leur intermédiaire financier, à Société Générale Service Assemblées, BP 81236, 44312 Nantes Cedex 3.
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En outre, tous les documents et informations prévus à l’article R.225-73-1 du Code de commerce pourront être consultés sur le site de la Société
www.airfranceklm-finance.com au plus tard à compter du vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, soit le 10 mai 2012.

Il est en outre précisé que l’Assemblée Générale sera diffusée en direct sur ce même site et que le résultat des votes sera mis en ligne (rubrique Assemblée
Générale) au plus tard deux jours ouvrés après la réunion.
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